
OBJET – DEFINITION

Préparation à l'examen traditionnel de la formation commune du BEES 1er degré.

Ce cursus est constitué exclusivement d'enseignements théoriques et s’adresse 
essentiellement à des adultes ou à des jeunes avec une réelle expérience sportive 
et/ou d’encadrement.

Le  STAGIAIRE  devra  gérer  personnellement  toutes  les  démarches 
administratives  concernant  son  inscription  à  l'examen  auprès  de  la  D.D.J.S. 
(Direction  Départementale  Jeunesse  et  Sports)  de  son  département
(au plus tard 2 mois avant la date de l'examen). Seule l’inscription à l’examen en 
Rhône Alpes peut être fait par l’école via Internet. 

Cette formation se déroule tous les samedis matins de  8 h 30 à 13 h du 19 
septembre 2009 à février/mars 2010 (en fonction des dates d’examen).

OBJECTIF

REUSSITE  à  l'examen  traditionnel  du  Tronc  Commun  du  Brevet  d'Etat 
d'Educateur Sportif 1er degré.

CONTENU PEDAGOGIQUE (cf programme ci-joint)

 Sciences Biologiques - Sciences Psychopédagogiques
 Réglementation/ Législation sportive
 Gestion des APS - Esprit Sportif.

CONDITIONS D'ADMISSION

 Etre  titulaire  de  l'A.F.P.S.  (Attestation  de  Formation  aux  Premiers 
Secours) ou du certificat de compétence PSC1 (Prévention et Secours 
Civique) de 1er niveau  

     (Possibilité de le passer dans note école  pour un coût de 70 € – nous consulter)
 Entretien individuel avec étude du dossier sportif.

COUT DE LA FORMATION

 1 290 € net (un acompte de 460 € est demandé lors de l’inscription,  
   le règlement du solde se faisant dès la rentrée en 1 à 3 versements).
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